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/) par dérogation à toute autre loi ou usage, la création de provinces; 
j) la modification de la présente partie.»

10. L’article 44 de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui suit :

«44. Sous réserve de l’article 41, le Parlement a compétence exclusive 
pour modifier les dispositions de la Constitution du Canada relatives au 
pouvoir exécutif fédéral, au Sénat ou à la Chambre des communes.»

11. Le paragraphe 46(1) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit :

«46. (1) L’initiative des procédures de modification visées aux articles 
38, 41 et 43 appartient au Sénat, à la Chambre des communes ou à une 
assemblée législative.»

12. Le paragraphe 47(1) de la même loi est abrogé et remplacé par ce qui 
suit :

«47. (1) Dans les cas visés à l’article 38, 41 ou 43, il peut être passé outre 
au défaut d’autorisation du Sénat si celui-ci n’a pas adopté de résolution 
dans un délai de cent quatre-vingts jours suivant l’adoption de celle de la 
Chambre des communes et si cette dernière, après l’expiration du délai, 
adopte une nouvelle résolution dans le même sens.»

13. La partie VI de la même loi est abrogée et remplacée par ce qui suit :

«PARTIE VI

CONFÉRENCES CONSTITUTIONNELLES

50. (1) Le premier ministre du Canada convoque au moins une fois par 
an une conférence constitutionnelle réunissant les premiers ministres 
provinciaux et lui-même, la première devant avoir lieu en 1988.

(2) Sont placées à l’ordre du jour de ces conférences les questions 
suivantes :

a) la réforme du Sénat, y compris son rôle et ses fonctions, ses pouvoirs, 
le mode de sélection des sénateurs et la représentation au Sénat;
b) les rôles et les responsabilités en matière de pêches;
c) toutes autres questions dont il est convenu.»

14. Le paragraphe 52(2) de la même loi est modifié par adjonction de ce 
qui suit :
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